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(54) Montage d’un dispositif de visée sur une arme d’épaule semi-automatique ou automatique

(57) Montage d’un dispositif de visée sur une arme
d’épaule du type comprenant une longuesse (18) à tra-
vers laquelle s’étend une vis (19) recevant un bouchon
fileté de fixation (22) cranté destiné à coopérer avec un
téton élastique (21) de l’extrémité de la longuesse (18),
ledit montage étant caractérisé en ce qu’il est constitué
d’un support présentant, à une extrémité, un anneau (4)

destiné à être engagé sur la vis (19) et comportant, d’une
part, un conduit (5) destiné à recevoir le téton élastique
(21) et, d’autre part, un second téton élastique (6) destiné
à coopérer avec les crans (24) ledit anneau étant soli-
daire d’une barrette (3) terminée par une plaquette (1)
pliée pour s’étendre au-dessus du canon, des moyens
étant prévus pour la fixation du dispositif de visée sur la
plaquette (1).
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Description

[0001] La présente invention vise le montage d’un dis-
positif de visée sur une arme d’épaule telle qu’un fusil de
chasse semi-automatique ou automatique.
[0002] Par système de visée, on entend des viseurs
laser, des lunettes de tir ou des dispositifs holographi-
ques.
[0003] De telles armes comportent une languette dans
laquelle s’étend un magasin destiné à contenir des mu-
nitions et qui est terminée par une vis sur laquelle se
visse un bouchon assurant la fixation avec des moyens
évitant un dévissage intempestif.
[0004] Sur de telles armes, le montage d’un dispositif
de visée oblige à fixer sur le canon des moyens pour la
fixation du dispositif de visée ce qui constitue un travail
minutieux et coûteux.
[0005] La présente invention a pour but de réaliser un
montage qui ne nécessite aucune modification de l’arme.
[0006] L’invention vise le montage d’un dispositif de
visée sur une arme d’épaule automatique ou semi-auto-
matique du type comprenant une crosse, une boîte de
culasse, un canon, un magasin logé dans une longuesse
et terminé par une vis destinée à recevoir un bouchon
fileté de fixation présentant une collerette crantée desti-
née à coopérer avec un téton élastique de l’extrémité de
la longuesse, ledit montage étant caractérisé en ce qu’il
est constitué d’un support présentant, à une extrémité,
un anneau destiné à être engagé sur la vis et comportant,
d’une part, un conduit destiné à recevoir le téton élastique
et, d’autre part, un second téton élastique destiné à coo-
pérer avec les crans de la collerette, ledit anneau étant
solidaire d’une barrette terminée par une plaquette pliée
pour s’étendre au-dessus du canon, des moyens étant
prévus pour la fixation du dispositif de visée sur la pla-
quette.
[0007] Ainsi pour monter le dispositif de visée sur une
telle arme, il suffit de dévisser le bouchon et d’engager
l’anneau sur la vis en prenant soin, pour un bon calage
angulaire, que le téton élastique s’insère dans le conduit,
puis de revisser le bouchon.
[0008] Suivant une caractéristique constructive, le
support est réalisé à partir d’une plaque métallique dé-
coupée pour présenter, à une extrémité, l’anneau et, à
l’autre extrémité, la plaquette, ces deux éléments étant
reliés par une patte qui est pliée pour s’étendre perpen-
diculairement à l’anneau, ladite plaquette étant pliée per-
pendiculairement à la patte de manière que l’anneau et
la plaquette s’étendent dans deux plans perpendiculai-
res.
[0009] L’invention va maintenant être décrite avec plus
de détails en se référant à un mode de réalisation parti-
culier donné à titre d’exemple seulement et représenté
aux dessins annexés.
[0010] Figure 1 est une vue en plan d’un flan métallique
découpé pour réaliser le support.
[0011] Figure 2 est une vue en coupe montrant le mon-
tage du support.

[0012] Figure 3 est une vue en perspective du support.
[0013] Figure 4 est une vue en perspective éclatée
montrant le montage.
[0014] Figure 5 est une vue en élévation d’un fusil équi-
pé d’un système de visée fixé avec le montage selon
l’invention.
[0015] A la figure 1, on a représenté en plan une plaque
métallique découpée pour présenter une partie sensible-
ment rectangulaire 1 dont un grand côté 2 est relié par
une patte 3 à un anneau 4.
[0016] L’anneau 4 est pourvu, sur une face 4a, d’un
conduit 5 et, sur la face 4b, d’un téton mobile 6, ce dernier
étant monté coulissant dans un alésage fermé du côté
de la face 4a par une vis 8.
[0017] Le téton mobile 6 présente un épaulement 9
coopérant avec un épaulement de l’alésage, un ressort
de compression 11 étant inséré entre la vis 8 et le téton.
[0018] Comme on le voit à la figure 3, la partie rectan-
gulaire 1 est pliée pour s’étendre perpendiculairement à
la patte 3, tandis que le bord 3a de la patte 3 est plié
perpendiculairement à l’anneau 4. Ainsi, la partie 1 et
l’anneau 4 s’étendent dans deux plans perpendiculaires.
[0019] La partie rectangulaire 1 constitue une plaquet-
te et comporte des taraudages 12 permettant la fixation
par des vis 13 d’embase 15 d’un dispositif de visée ho-
lographique 16.
[0020] On a représenté, à titre d’exemple, un dispositif
holographique, mais on pourrait monter sur la partie 1
un autre dispositif, par exemple, une lunette ou un dis-
positif laser.
[0021] A la figure 4, on a représenté la longuesse 18
d’un fusil semi-automatique dans laquelle s’étend un ma-
gasin terminé par une vis 19, celle-ci faisant saillie à l’ex-
trémité libre de la longuesse 18 qui comporte un anneau
métallique 20 pourvu d’un téton élastique 21.
[0022] Normalement, sur la vis 19 se visse un bouchon
22 avec une collerette 23 pourvue de crans 24. Le téton
s’efface en partie élastiquement lors du vissage du bou-
chon 22 et constitue un frein en coopérant avec les crans
s’opposant au dévissage intempestif du bouchon.
[0023] Conformément à l’invention, sur la vis 19, on
insère l’anneau 4 dont le conduit 5 reçoit le téton 21 ce
qui assure un parfait calage angulaire, puis on visse le
bouchon 22 dont les crans 24 coopèrent avec le téton 6.
[0024] A la figure 5, on a représenté un fusil de chasse
semi-automatique avec une crosse 26, une boîte de cu-
lasse 27 et un canon 28. On peut voir que le dispositif
de visée 16 vient se situer au-dessus du canon 28 dans
l’axe de visée du tireur.
[0025] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée au
mode de réalisation qui vient d’être décrit et représenté.
On pourra y apporter de nombreuses modifications de
détail sans sortir pour cela du cadre de l’invention.

Revendications

1. Arme d’épaule automatique ou semi-automatique du
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type comprenant une crosse (26), un canon (28) et
un magasin logé dans une longuesse (18) et terminé
par une vis (19) destinée à recevoir un bouchon fileté
de fixation (22) présentant une collerette crantée
(23) destinée à coopérer avec un téton élastique (21)
de l’extrémité de la longuesse (18), caractérisée en
ce qu’il est prévu un support présentant un anneau
(4) destiné à être engagé sur la vis (19) et compor-
tant, d’une part, un conduit (5) destiné à recevoir le
téton élastique (21) et, d’autre part, un second téton
élastique (6) destiné à coopérer avec les crans (24)
de la collerette (23), ledit anneau étant solidaire
d’une barrette (3) terminée par une plaquette (1)
pliée pour s’étendre au-dessus du canon, des
moyens étant prévus pour la fixation d’un dispositif
de visée sur la plaquette (1).

2. Montage d’un dispositif de visée sur une arme
d’épaule automatique ou semi-automatique, selon
la revendication 1, caractérisé en ce que le support
est réalisé à partir d’une plaque métallique découpée
pour présenter, à une extrémité, l’anneau (4) et, à
l’autre extrémité, la plaquette (1), ces deux éléments
étant reliés par une patte (3) qui est pliée pour s’éten-
dre perpendiculairement à l’anneau (4), ladite pla-
quette (1) étant pliée perpendiculairement à la patte
(3) de manière que l’anneau (4) et la plaquette
s’étendent dans deux plans perpendiculaires.
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